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PARTIE OFFICIELLE 
Arrêté rendant exécutoires divers rôles principaux des perceptions de 

Papeete, Taravao et Moorea pour l'année 1911. 
Arrêté rendant exécutoire le rôle principal de la prestation urbaine de la 

'Commune de Papeete, pour l'année 1911. 
Arrêté rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la perception de 

Pile Rapa pour le 2^u trimestre 1910. 
Arrêté autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi dans ses écritures 

du montant des décharges accordées à divers contribuables sur l'exercice 
.1910 et autorisant le remboursement d'une somme totale de 6 fr. 66. 

Arrêté autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi dans ses écritures 
-du montant de divers dégrèvements accordés sur l'exercice 1910 et autori-
sant le remboursement de la somme de 12 francs au profit de Mn" Joachim 
Antoinette pour impôt sur la propriété bâtie de la Commune de Papeete. 

Arrêté autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi daim ses écritures 
du montant des dégrèvements accordés à M. Willierme. 

Arrêté autorisant le sieur Lue-Bus, n• 1141, à tenir un restaurant à Papeete. 
Nominations, mutations, mouvements. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
Concours pour l'obtention de deux bourses dans les établissements 

d'enseignement de la Métropole. 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 
Instruction publique. — Avis. 
Service de l'Enregistrement. — Location aux enchères publiques. 

— Vente aux enchères publiques. 
Liste des passagers arrivés par le vapeur « 'lalune ». 

PARTIE OFFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

M•111001M.1••■•■■■••■• 	 

ARRÉTÉ rendant exécutoires divers rôles principaux des percep- 
tions de Papeete, Taravao et Moorea pour l'année 1911. 

(Du 27 janvier 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
1882; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, 1a !iquidation et la 
perception des contributions directes; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 1910 rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à percevoir pendant -Vannée 1911; 

Vu le è 2 de l'article 25 du décret du 28décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la colonie ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE 

Art. lep . Sont rendus exécutoires les rôles principaUX dus licen-
ces et patentes, .de l'iinpôt personnel et de la prestation t'Urate des 
perceptions de Papeete, Taravao et Moorea pour .  Varie° 1911, 
s'élevant ensemble à la somme de deux cent un mille cinq cent 
quarante sept francs quarante neuf centimes, savoir': 

Perception de Papeete. 
Licences    11.250 » 
Patentes fixes    40.558 60 

proportionnelles 	  24.280 04 
Formules de patentes et de licences 	1.503 75 
Impôt personnel. 	  26.052 
Prestation rurale.    20.874 » 
Frais d'avertissement 	242 50 

Total de la perception de Papeete 	 

Perception de Taraoao.—  
Patentes fixes 	  9.750 » 

--proportionnelles... 	   1,108 10 
Formules de patentes  45$ 75  
Impôt personnel    16,068 »  
Prestation rurale 	  28.119 » 
Frais d'avertissement.  	138 10 

Total de la perception de Taravao 	 

Perception de Nt901 ea 
Patentes fixes 	 1,112 50 

— 	proportionnelles.  	498 50 
Formules do patentes.  	146 15 
Impôt personnel 	6,528 

Prestation rurale, 	  11.424 » 
Frais d'avertissement  	55 40 

Total de la perception de Moorea.... 90.964 65 
...romlumiMMINIMO•111. 

Total général 	 201.642f 49 
=========x 

Art. 2. Le présent* arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregist et publié partout oit besoin sera. 

Papeete, le 27 janvier 1911. 
A, BONHOURE. 

124,850 89 

56.821 95 
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ÂR 	tuant ceeettlaint if rôle prittent de la prestation 
urbaine de la Commune de Papeete, pour l'année 11911, 

(Du 07 janvier 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES eTABLLSSENIENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, ,0I. piànut, DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

. Vu les articles 125 et 126 du décret financier du 20 novembre' 
08.2 

u rarg'été.dtt 14 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

VuTe décret du 20 mai 1890, instituant la commune de Papeete; 
Int hes arrêtés des 11 octobre 18'78 et 11 mars 1905 créant l'hn-

(IQ eeeitio,n urbaine 
'sr4;i1',Orzeté. eu date du 14 janvier 1911 approuvant le tarif des 

tees municipales pour l'année 19.11 ; 
ù 1 	g de l'article 2e du décret du 28 décembre 1885 sur le 

Gouverneinent de la colonie ; 
Le Culait privé entendU, 

4RRÉTE : 

Art. ter. Est rendu exécutoire le rôle principal de la prestation 
urbaine de la Commune de Papeete, pour l'année 1911, s'élevant à 
la somme de vingt-quatre mi4le huit cent trente-quatre francs soi- 
œaie. ceintimes, savoir : 

prostattpe. u 	 14.717 le 
teribPd'efli genient.  	r-t 

Total, 	 è.,. warpt 
Art. 2. Le présent arrëtd Sera conunttniqué pote e-'iéettion, 

enregistré et publié.paret, •e,ttsbesein 
Papeete, le 27 janvier 1.9,1,1. 

A. RONLIO.Ieb; 

ARRÊTÉ rendent exécutoire le réle supplémentaire de lra. per- 
ception de Ms Rapa pour le 2me  grime* mg. 

(Du 27 janvier 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Va les sucées 208 et 209 du décret financier du, 20 novembre 
1882; 	 . 

Vu rareté da 16 réifier, 18111, sur .1"assiette Isliquidatikm ,  et la 
perception 'Aeqieributions directes ; 

Vu l'arrêié..d.U. 21xual 1884 sut la perception dés impôts directs 
clamé* archipels ; 

Vu l'arrêté du 24 décembre 1909 rendant exécutoire le tarif des 
taxes locales à percevoir pendant l'année 1910; 

Vu le g 2'4 l'article 25 •du décret du 28 décembre 1885 sur le 
GouverneMent de la Colonie; 

Le Consill privé entendù, 

AremIrE : 

Art. -te''. - perlde excutuire le rôle supplémentaire des patentes 
. 	dr,„ 	peréonnèt de là perception de Rops, pour le ele 

tri sutra4910, s'élevant, la somme de cent vingt-cinq francs 
Afetlieu.-Mnie 

 
centimes, savoir 

. efflegkATes 	 

125 33 

Art. 4. Le présent arrêté sera communiqué pour exécutien, eine 
registré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 janvier 1911. 
130NHOURE. 

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-Payeur à faire ettp oi dans ses 
écritures du montant des décharges accordées à divers contribua-
bles sur l'exercice 1910 et autorisant le remboursement d'une 
somme totale de d fr, 

(Du 21 janvier 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEAIENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'article 25 § 2 du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de lteColonie; 

Vu l'article 25 de l'arrêté du 16 février 1881 réglementant l'as-
siette, la liquidation et la perception des contributions directes ; 

Vu rarrêté.du 3 juin 1882 relatif aux réclamations en matière de 
contributions directes ; 

Vu les demandes eu Name formulées par divers patentés 
ayant cessé eexereer leur commerce ou industrie pendant le 
20  semestre 1210; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÉT1à 

Ânt... ler. 1.e Trétsezier-Pa.yensr cet entoris4 à faire empladaas 
ses écritures, dernentant des dirgréventents accordés à clivera erxe-
41gliegit*sût 1.P.,6#•cttE seest...yeh s"éteVant à la iânk 
me totale de mitkireia tee soixante. oing 'rancie trente huit mâ-
nes, àavok : 

1.005 SI 
proportionnelles  ''' 	** 	880 01 

■•■•■■.•■■•■■•••■••••■•••■•11141., 

Total 	  • 1.365 38 

Art. 2. Le présent arrêté et les états récapitulatifs seront mis à 
l'appui de sa comptabilité. 

Art. 3. Le rembourssement de la somme de aie francs soixante 
six centimes sera faite au nommé Ponarli a Ter:ailla, boucher à 
Papeete, pour trop payé, savoir : 

Petonte %te 	4 14. 
— proportionnelle  	2 50 

Tent ' ... 	4  6 66 

Art. 4. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partoutc* besoin sera. 

Pnpeete, le 21 janvier 1911. 
BONliOURE.,. 

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-payeur à faire emploi dans ses 
écritures du montant de divers dégrèvements accordés sur 
l'exercice 1910 et autorisant le remboursement de la somme de 
12jsranes au profit.de Mne Joachim Antoinette pour impetisur 
la propriété lette de la Communie de Papeete, 

(Du 2:7 janvier t9 1 .) 

LE GOUVERNqR DES ETABLISSERENTS FBANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE Li LÉGION D ' IlONNEW340 

1Ziet Ilartiele 25, 1 2, du déegett du 2a enembre 18-8.5  tee le' 
Gouvernement de la colonie ,;* 

Impôt persohnel 	  
Formules die patentes. 	 
ketg'ii$59414011103,11 L -! ■ 	 

Total 	 

• 

• 

109. 38 
12 

3 
o 20 

Pagoees ttes 
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COMMUNICATIONS DIVERSES 

Se féerie* 1911 	 iftRNAL OFfeiCIEL tete gtmiussemeeme tftiaçAis m L'OegANIE 

Vu le § 2 de l'article 43 de l'arrêté du 1:6 février 1881 sur les 
•einetteutiens: direcee ; 

'Vu l'article 2 de l'errée itti 3-jetIn 88 ; 
Vu l'arrêtë dit 17 avril 1967 1;èglenftentittit hes déclarations de 

vacances de maison ; 
Tee donstil Qrivé en!enditi., 

AitierÉ : 
Art. leerie Ti'ésoriet-Pnyetit est autorisé 4 "faire emploi dans 

'tee étettlr08 &ï inbzi élut .aël3 (»Ïrêveiyiezits .  tiodrags divers
contribuables de la perception de hi Ciniitnittie de •P`aPeete se' 
l'exercice 1910; talevant à. lit somme de cent dix francs quatre-= 
vingt cinq centitne sfflie 

Impôt sur la-propriété bâtie : 
Chassaniol, R. P. no 'fa 	

45 b 

Careella, Ii. P. no .7'9  
	

18 » 
id. 	id, 	, 

	
9 » 

id. 	id.  
	

9 » 
Mole Vergharbrennior, 	P. n* t 	. . 	140 

ida 1.  
	

Ir 
Toraittpitilattto Oét'ani Itb 	129. 	 

id. 	id, 	•,• 	 • 	- 1 	_ 
Total 	

1.4tOit 

Art, 2. Il sera fait au profit de Miré Joachim Antoinette un rem-
boursement ile lasetaidetlelfZeterfee; plerlibn de l'Itlipôt sur la 
propriété bâtie de l'année 191'0 65"iftle dégrèvement lui est ace 
eozdéeulr remise deveuetnee idbeueateou4 • 

Ide Bd -Le présent arrêté- eteriteeeemenulleté peur eecutien )  
•enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 janvier 1911. 
A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi dans ses 
écritures du montant des dégrèvements accordée à M. Willierme. 

(Du 27 janvier'1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'Ot31~i NIE, OFFICIER Ille LAI LÉGION D'HONNEIIRj 

ritériele 25 e' 2 du . Ci4e'ret 	2i3 de'eeethre i8e sur le goU- 
verneiltent de la colonie ; 
• Vu les articles 43 et 44 de l'arrêté da 16 février 1881, enbefille 
les articles 100 et 101 du décret du 5 ao{it 1881 sur la campé- _ 
tente du Conseil du Contentieux administratif; 

'Considérant que par décision en date du 11 juin 1910 le Conseil 
du Contentieux administratif ayant réduit à 510 fr. l'ensemble 
des valeurs locatives pour lesquelles M. Willierme avait été imp o 
sé à la propriété bâtie pour les années 1908, 1909 et 1910, il se 
trouve, par ce fait, ne plus être imposable aux termes de l'article 
7 de l'arrêté du 23 décembre 1904 sur la propriété bâtie ; 

Qu'il y a lieu de décharger M. le Trésorier-Payeur du montant 
de la différence entre les sommés payées et rembourssées 
M. Willierme et celles non payées ; 

Le Conseil privé entendu, 

.ARRÉT1U : 
Art. ler . Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emploi dans 

sec" écritures du montant des sommes restant à recouvrer sur 
Willerme pour l'impôt sur la propriété bâtie des années 1909 

et 1910, s'élevant au chiffre de vingt sept francs, savoir : 
EiBiCICE 1909. 

Impôt sur la propriété bâtidi II. P. n° 18. ,  	13 50 

EICJIM'CICIt 1910. 
Impôt sur la propriété bâtiodt. P, no 19 	j 50 

Total général. 	 27 »  

--el et ilee.déltlit ,  ttriiété eeea• Côtenunie4.Pit.ttn. etétktioiri ,  
etbiégieê vertited tiirtbeeeyibeehi sera. 	''  . 	.4''''''"'e . 	. 	•  	 , 

PPS'éte re ei - are loft : "- ' 11  7 	. 	. 	. 

, 	 1 • ... ., 	Y 	•ee 
A. BOltiO 	

•  

nide dteeititîi' te- àfieui; 	 tilt 
restaurant 4 Papeete, 

21. janvier ,191.1.) 

LE GOUVERNEUR DES t'UMM:MEM FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
0,19ICIER,DB LA LÉGION D'HONNEUR, 

vripiedebrét•au 28 detenibré lm sur le- edirmentwerobi de' 
la colonie,; 

Vu•e déeret4du•6 août 1002 .approuvant l'areitérdtel -dfflitle 
1901, soumettant l'ouverture des restaurants à' lltuteilititlent 
a d'reinietrative 

Le Conseil Prive entendu, 
.411RAT.13,: 

Art. l er% Le sieur Lue-Bue, n° 1142, est, a tp,toriet 	tri  q». 
restaurant à Papeete, dans les conditions 'prîtrittesà l'air r 	Eine- 

dite d&cetlibei Mi. 	— 
Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour extkii*; -  

e4/t'Lleeleiêtreetlftibiepaillteeeeeleeedite 'erg. 	 'e 
Papeete,'WC 	 e 

A. BO ore 

einem, etmeA.ees, motiverMetrà 

Par décision du Gouveihettr -  eft date du 27 janvier 1911, 
M. Lailheughe, ritédecin aideernaer de lre elete dee- ttteiliSés 
Moniales, a été appelé-à servir dans l'archipel des lifeeqifieree 
en remplacement de M. le Docteur Guérard, qui rentre en Mie. 

Il mea chargé ,  dtt service. médical et remplira $  en...menet lb 
fonctions d'Administrateur et de Juge de Paix dans l'errohipteh 

PARTIE IstfON OFFICIELLE 

INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Concours pour l'obtention de deux bourses dans le* 
établissements d'enseignement de la Métropole. 

fin concours p our l'obtention de deux bourses dans I es Etablisse-
ments de la Métropole aura lieu à Papeete (Ecole Communale) le 
jeudi, 9 mars 1911, à 43 heures du matin. 

Les candidats doivent se faire inscrire avant le l er  mars, dans les 
bureaux du Chef du Service de l'Intérieur et joindre à leur , demande 
d'inscription: 1° l'acte, de naissance de l'enfant; 2° un certificat 
du chef de l'établissement où le candidat a fait ses études ; ée certifi-
cat appréciera d'Une manière générale la conduite et le traVailae 

; 3° une déclaretiOn. du père de famille faisant ci,),iMaifi.e 
sa profession, les prénoms, ttke, sexe et profession de Chacun (1 
ses enfante vinants, lè montant de ses ressources aninièiiés ét 
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Celui de ses contributions; cette déclaration, qui doit, être signée 
 postulant , et certifiée exacte par le maire de la commune, indi- 

quera, en outre, si des boursesremises ou dégrèvements ont 
t au candidat ou a ses frères ou déjà été accordées précédemment  

soeurs. 
Le concours aura lieu suivant les indications ci-après. 
Les candidats sont divisés en 2 séries, suivant leur âge : 

1" série. — Candidats àgés de moins de 12 ans au 
1 e'r janvier 1911. 

Epreuces écrites. 
1° Une dictée suivie de questions sur le texte (1/2 heure sera 

donnée aux candidats pour relire la dictée et répondre aux ques-
tions.) 

2° Une composition française (narration, description, lettre), 
durée 1 heure 112 ; 

3° Deux problèmes d'arithmétique portant sur les quatre opé-
rations et le système métrique, durée 1 heure 1/2. 

Epreuces orales. 

1° Lecture expliquée,. 
2° Interrogations sur l'arithmétique pratique et le système 

métrique. 
3° Interrogations sur I histoire de France et la géographie de 

la France et des colonies. 
10 minutes au plus sont consacrées & chacune de ces interro-

gations. 

2° série. — Candidats figés de moins de 16 ans, au 
1er janvier 1911. 

Epreuces écrites. 
1° une dictée suivie de questions sur le texte (3/4 heure seront 

donnés aux candidats pour relire la dictée et répondre aux 
questions ; 

2° une composition française (narration, lettre, description) 
durée 2 heures ; 

3° deux problèmes d'arithmétique portant sur les quatre règles, 
les fractions, règle de trois simple, règle de trois composée, règle 
d'intérêt, de mélange, d'alpage et le système métrique, durée 
1 heure 1/2 ; 

4° un the facile de langue rivante, durée 1 heure. 

Epreuves orales. 
1° Lecture expliquée ; 
2° Interrogations sur l'arithmétique, le système métrique et 

leurs applications ; 
3° Interrogations sur les sciences physiques et naturelles ; 
e Interrogations sur l'histoire de France et la géographie de 

la France et de ses colonies ; 
5° Traduction d'un texte de langue vivante et exercice de 

conversation. 
10 minutes au plus sont consacrées à chacune de ces interro-

gations. 
Les épreuves seront cotées de 0 à 20. 
Tout candidat n'ayant pas réuni la moitié du maximum des 

points nuié neuves écrites sera éliminé. 
Les épreuves. de langues vivantes à l'examen écrit et à l'examen 

oral portent sur l'anglais, l'allemand, l'italien ou l'espagnol. 
L'usage du lexique est autorisé dans les épreuves écrites, 

Le jury se compose : 
MM, de Bournazel, chef du Service de l'Intérieur, délégué. 

du Gouverneur, Président; 
Girard, membre du Comité de surveillance de l'Ine- 

traction publique ; 
Dr Heusch, chef du service de santé, ou son délégué; 
Pia 	Directeurs d'Ecoles, désignés par le Comité 
Ahane 	de surveillance de l'Instruction publique. 

Cette communication annule celle qui a paru dans les numéros. 
des 15 et 22 décembre du Journal officiel de la colonie. 

Le Gouverneur, 
A. BONHOURE. 

CHAMBRE D'AGRICULTURE. 
• 1010M■••••••••••••■••••11» 

La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq franco-
par épervier tué et de dix centimes par rat tué. 

Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à Monsieur 
Mana, Vice-Président de la Chambre, qui délivrera la prime 
séance tenante. 

TUHAA OHIPA NO TE PAEAU FAAAPU 

E aufau te Tuhaa ohipa no te paeau faaapu i te moni haamau-
mura e pae farane no te manu rarahl amu manu hoe te pohe e 
e hoe ahuri" tenetima i te iore pohe hoe. 

E afai mai i te mau utu manu amu manu o te aero iore 
M. Millaud ra, peretiteni tauturu no te Tuhaa ohipa faaapu, ei reine 
ra ois e aufau mai ai i te moni no te raira. 

AVIS 
L'Administration a l'honneur d'informer les personnes possédant 

les aptitudes nécessaires à l'enseignement et qui pourraient avoir-
le désir d'entrer dans le cadre de l'instruction publique, qu'il existe, 
en ce moment, à l'île Uauka (Marquises), un emploi vacant d'ins-
tituteur chargé de l'Etat civil. 

Les candidats à cet emploi devront adresser leurs demandes. 
au  Service de l'Intérieur (Bureau de l'Instruction publique). 

AVIS 
IM■IIM1110* 

Aux termes du décret du 4 décembre 1903, tout étranger ma 
admis à domicile, qui se propose d'établir sa résidence sur le 
territoire des Etablissements français de l'Océanie, devra, dalla 
les quarante-huit heures qui suivront son débarquement dans le 
colonie, faire une déclaration de résidence énonçant : 

1° Ses nom, prénoms, ceux de ses père et mère; 2° Sa nationa-
lité ; 3° Le lieu et la date de sa naissance; 4° Le lieu de son 
dernier domicile; 5° Sa profession ou ses moyens d'existence 
6° Le nom, l'âge et la nationalité de sa femme et de ses enfanti. 
mineurs, lorsqu'il sera accompagné par eux; 7° L'île, la commune 
ou le district où il désire fixer sa résidence. 

Cette déclaration devra être faite : à Papeete, au commissaire 
de police ; dans les districts, à l'administrateur ou, à défaut, au 
chef de poste, au président du Conseil de district ou au chef de la 
circonscription. Elle entraîne la délivrance gratuite d'un extrait 
d'immatriculation. 

L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration imposée par le 
décret précité dans les quarante-huit heures, où qui refusera de 
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produire, â la première réquisition, ,  l'extrait d'immatriculation 
qui lui aura été délivré, sera passible d'une amende de 50 à 
200 francs. 

Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou inexacte 
sera passible d'une amende de 100 à 300 francs, et, s'il y a lieu, 
de l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire de la colonie. 

Tout étranger auquel le territoire de la colonie aura été interdit 
et qui y serait rentré à une époque quelconque si l'interdiction a 
été définitive, ou avant l'expiration de l'interdiction si l'interdic-
tion a été temporaire, sera condamné à un emprisonnement de un 
à six mois. 

PARAU FA.AITE 

.Mai te au i te faaueraa mana no te 4 no taenia 1903 te taata *é 
è atea, o tei ore i papu to'na noho raa e a hinaaro ai i te noho 
mai i roto i te mau Fenua Farani i Oteania nei, e haere mai la i 
roto i na bora e maha ahuru ma vau, te maoro raa, mai te 
taime i faarue atu ai oia i te pahi, e faaite i to'na hinaarci i te 
parahi mai i nia i te fenua nei, mai te tuu mai : 

1° toua ioa tumu e te ioa topa, te ioa o to'na metua tane e to te 
metua vahine ; 2° to'na fenua aià. ; 3° te vahi e te mahana i fanal' 
ai oia ; 4° te vahi no to'na noho raa. hopea ; 5° to'na toron e aore 
ra ta'na mau ravea tenture raa i te pae o te tino nei ; 6° te ioa, 
te matahiti e te fenua aià o ta'na vahine e ta'na mau tarnarii nase , 
ore hia te matahiti mai te mea e ua pee hia mai oia e ratou 7° te 
fenua e te aire e aore ia o te mataeinaa ta'na i hinaaro i te 
fatiea. 

I Papeete nei ei mua la i te aro o te Tomitera mutoi e faaite 
taie nei parau ; i nia i te mau mataeinaa ra, ei mua la i te Pavana 
hau e aore ra i te mutoi farani e aore ra hoi i te Peretiteni Apoo 
raa mataeinaa e aore ra i te Pavana tuhaa ; e horoa hia mai, 
mai te taime ore, te hoe parau-parahi raa no roto mai i te put« 
ioa i haapao hia no te reira. 

Te taata è è atoa o tel ore i haere mai e Mafia i te mau vahi 
hia'tu e te faaue raa mana i nia nei, i roto i na hors e maha 

ahuru ma van, e aore ra o tei ore i faaite mai, i te taime e titan 
hia'tu ai ois e te taata tores, i te hohoa o ta'na parau parahi ras, 
faautua bis la i te utua moni mai te 50 e tae noa,tu i te 200 
arane. 

Te testa i faaite mai i te hoe parau haavare e aore ra i te hoe 
parau hape, mai te papu maitai oia i taus vahi ra, e faaùhia. ta 
i nia ia'na te hoe utua moni mai te 100 e tae noa'tu i te 300 farane 
e mai te mea e te au ra, e opani rfi hia'tu la ois e aore ra e opani 
roa„'hia'tu oia i nia iho i te fenua nei. 

Te taata i opani hia'tu i nia i te fenua nei e o tei hoi faahou 
mai i roto i te hoe anotau é atu mai te mea e na opani roa hia 
oie, e aore ra, i mua‘e i te hope raa o te tau opani raa ia'na mai 
te mea e us faataime hia to'na opani raa, e faautua hia la i te 
utua tapes mai te hoe e tae noa'tu i te ono avae. 

AV IS 

Le Maire de Papeete a l'honneur de prévenir les Electeurs que 
le tableau contenant les additions et les retranchements faits par 
la Commission électorale Uommée en vertu de l'article P dé la loi 
du 7 juillet 1874, à la liste électorale de la Commune, est déposé  

au Secrétariat 4 la Mairie, et sera communiqué à tout requérant 
jusqu'au 4 février inclus, tous les jours'non fériés, de 8 h. à 10 h. 
du matin et de 1 h. à 5 h. du soir. 

Pendant ce délai, les demandes en inscription et radiation seront 
reçues à la Mairie pour être jugées conforMément à la loi. 

Papeete, le 15 janvier 1911. 
Le Maire, 

F. CARDELLA. 

ENREGISTREMENT ET DOMAINES 

VENTE AUX ENCHÈ1tES PUBLIQUES 

Il sera procédé par Io Receveur du Domaines le jeudi 9 février 
1911 à la vente aux enchères publiques des objets mobilière r 

ci-après désignés : 

1° à 8 heures du matin dans les Magasins de la marine 
quai des Subsistances. 

Futailles démontées — Caisses en bois et en fer blanc — Toiles 
diverses — Cordages -- Caisses à peinture — Tubes de chaudière 
— Marmites — Manches en cuir et en toile — Longue vue mari-
ne Soufflet de boucher Objets divers en cuivre, en Fanon 
et en fer. — Pièce d'une Poulies, etc. 

2° à 9 heures du matin dans la cour de l'ancienne Caserne 
d'infanterie. 

5 dames-jeannes de rhum — 2 litres de rhum —Flacons divers 
de parfumerie — Malle en cèdre verni — Oreillers Couverture 
— Serviettes éponges Vêtements Fourneaux de cuisine — 
Stores en bois — Chaises et fauteuils divers — Baignoire — Cou-
vertures en laine — Marmite—Casseroles— Tondeuse 'à gazon —r 
Tables —Paravent Instruments de musique. 

3° à 10 heures du matin dans la tour de l'Ecote Com- 
munale. 

Bureaux-pupitres à bancs — Sommier — Lits en fer. 

Prix augmentés de 6 0/0 pour tous frais payables comptant, : 
 Les objets mobiliers étant aux risques et périls de l'acheteur, dès 

le moment de l'adjudication, il ne sera admis aucune réclamation 
après la vente. 

Le Receveur des Domaines, 
E. VERMEERSCH. 

LOCATION AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Il sera procédé le samedi 4 février 1911, à 3 heures de 
l'après-midi, dans le cabinet de M. le Chef du Service de l'Intérisiir, 
à la location aux enchères publiques de l'immeuble dénommé:. 
Ancien Palais de justice, pour une durée de 18 ans, à compter 
du 15 février 1911, aux clauses et conditions insérées au Cahier 
des Charges dressé à cet effet et déposé au bureau des Domaines, 
où le public peut en prendre connaissance. 

La location aura lieu sur la mise à prix de 500 fr. de loyer Par 

an. 	
Le Receveur des Domaines, 

E. VERMEERSCH. 
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Ohauvel ett,P enkuiwb 	gorillof, Fromentin, /:r" RiddeX1, 
MM. G994-in ,, Jalke,y, Tihoni, Tihati, Capitaine «Vernier, Mue 
Bunel, F.Golti, MM. Gitteny, dhong Key, Itchner, Brodien, 
Dilme Brodien et 5e indigènes. 

Listé iltià pitssagera arrivés 2e Janvier t Dit 
par te vapeizr le 'l'alunie 

Jetti. et Aircgielig4 et, 4 enfants, g. 41.094 14 le Gelete M" °  

CAISSE AGRICOLE 

AVIS 
!q«t 

La eitiSS6 niole informe te publie qu'elle achète le coton 
longue soie au prix de trente centimes le kilog. et  qu'elle fait 
0-11eMeliVirtailiegetee engstialgkon de œ coton i.  raison de vingt-
ctiwl meutes par kilog.  

Le Secrétaire-trêsorier, 
LOUIS. 

kvis 
Lès persotniès qui possédent des 'bons de la Caisse Agricole 

s6ntiinvitéeâ à les présenter au guichet de œt letablissekeni poule-
y étre échangés pour des billets de la Banqué de l'Indo-Chine. 

.Le- Secrétaire-Trésorier de la Caisee Agricole. 
Louis. 

'PARAIT FAA.I111 
Tt tfflcm4, %%oui peei ta ratou ao te Afata Faaepu te taaite 

hia'tu nez la raton e e afài mai i taira man racial Aarau rai te 
uputa. aufau raa meni, a te Afata Faaapu nei ia taui hia 1 raira 
te` mau motu parauno te «Banque de l'Indo-Chine ». 

Te papai parau mau mont a te Afata Faaapu, 
Louis. 

3 t l! 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Insertions faites en vertu de l'article 32 du décret du 28 novembre 1866 

PtIBLWA.TION DE SOOTeÉ 

Suivant acte sous . signatures privées, en date du 'vine luit 
jaiMer MI neuf cent onze, 	Leel#me-, n° 1472, Lue-Bût)  
n° 1X42, ràx-e4», rio e98 	 a° 997, Mit torii* 
entre eux une société en nom collectif pour taire le commerce tt 
Papeete, sous la dénomination de "Société. QUM-RING-LONG" , 

ante- société a été contractée pour dix années â compter 'di 
p`reniler février mil'neaf cent onze. 

La raison et la signature sociales sont " Lee-Teong, 
Bue 4,- 	". Tous les associés peuvent en faire usage pour les 
seules affaires de la société.' Ils peuVent de même, en cas 
d'absence ou d'empêchement, didégtier Iturs pouvoirs à un tiers . 
La signature sociale n'obligera la société que lorsqu'elle aura 
pour objet des affaires qui l'intéressent. En conséquence, tous 
billets, lettres do. change et généralement tons engagements 
éeeixeret la came pour laquelle ils auront' été souscrits. 

lie siège soeial est à Papeete (Tahiti). 
Le capital social est fixé à vingt-cinq mille franco, (ourlais par 

les easociechacen dans la propetion d'un quart, le fout en es-
pèces et marchandised. 

En cas de décès de l'un des associés avant I:expiration du ter-
me fixé polir la durée de la société, elle continuera d'exister entre 
les Survivants, qui seront propriétaires de l'actif à la charge de 
tout le passif, d'après lé dernier inventaire. Ils auront mi Mai da 
trois ans pour rembourser aux héritiers ou ayants droit du pré-
décédé lé montent de sa part dans la société, calculée d'après 
cet inventaire, avec intérêts à 6 p. 010 l'an. 

L'un déeorigirteMt dudit ectedé Société a été déposé au Greffe 
du Tribunal de Commerce de Papeete, le vingt-huit janvier Mil 
neuf ;cent onze. 

" BOOM(. CfUORG.RING-LOrtn 
igné : LEE-WONG, LUE-BUE & 

ANNONCES 

L GUTTE 
SOCIÉTÉ ANONYME 

306, California St., San-Franoiso. 

Se recommande aux négociants de Tahiti pour l'importation de 
leurs marchandises et la vente de leurs produits, ainsi que pour 
toutes commissions, aux termes les plus avantageux. 

Le Greffier du Tribunal de première instance informe M. Frank 
W.Barr (Arthur Justin Steven), sans domicile ni résidence connus 
qu'une demande en nullité de mariage est dirigée contre lui par 
Mme Elina Drollet et que requête à cette fin a été déposée au greffe. 

En conséquence> le susnommé est invité à prendre communi-
esioù au grecs, de ces documents, à y rependre, et fournir ses 
moyens dus les délais de la loi. 

• Le. Greffier des Tribunaux de Papeete (île Tahiti) informe 
14, Frank W, Barr (Arthur «tistin Steven), sans domicile ni rési-
dence connus que M. le Président a fixé au mardi 7 février 1011, 
à huit heurs du,niafin J'audience à laquelle sera appelé le procès 
pledaidentié hii et Mra  Elit a Drollet au sujet d'une demande en 
nullité de inaipee. 

En eelg eeriee,'Ie SüSiidAné est invité à se présenter à l'audi.. 
'te* neee aux jo ere 'gués, s'il ne veut étre jugé par défaut.  

F. FRANCKHAUSER 
GÉOMÈTRE - EXPERT— AGENT D'AFFAIRES 

PRÉS LA MAISON DE M. CARDELLA. 

Papeete 

'11.4 1.1T.T1•TE le  
Pour Relate% Rarotonga et Auckland, transbordant pour 

Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande — 
Vendredi,. 24. février 1911. 

n. }barn= & :et  ved 
.ditteki Qat t'ordures 

"Union Steam ShiD Company" 
expédiera--- 

La VAPEUR 
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UNION STEA.111 	COMPANY.DE •NOUVELLE-ZÉLANDE 

Services entre la Nouvelle-Zélande le Pacifique oriental et San Francisco. 

Dates des départs du mois d'Oetobre 1910 an mois de Juillet 1911 
Sous réserve des changements qui pourront y être apportés sans notification. 

VOYA G S 

Sydney : vapeurs 
correspondants. Départ. 

Wellington 	— . Arrivée. 

Wellington 	 Départ . 

Aucktattd. 	 Arrimée. 
eat t., 

	

—   Départ . 

Ateele .  	 eii1C-14 

•Ire'?" 	
. .. 	 

* 

eRaiatea 	 
Arrivée. 
	, 	Départ . 

• Perdit. 	 .elrrivée. 

San /Francisco— Arrivée. 

samedi .. 
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OMM «Meule alm110.111 -.m.». 1111»:••• 11.11.111e 01■1111111 •■•■••••fi imam, remmels 

1910 1910 1910 1910 1911 '1910'1911 1911 1911 1911 '1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 
Nov. Déc. Janv. Fit Mars Avril Mai Mai Juin Juillet Août 

San Francisco— Départ . ;Mercredi. 16 .. 14 11 .. 8 8. .. 5 ... 3 1 .. 28 .. 2 	i .. 23 

• PaReete 	 Arrivée. Lundi.... 28 .. 26 .. 23 .. 20 .. 20 .. 17 .. 15 .. 
J 	' - 

.. 
Jale 

10 
Gi 

• 7 .. 
Sept, 

4 - 
	 /iépart. Mardi.... 29 . 27 . 24 _.. 21 .. 21 18 2 . ro .. le .. f-1. .- a.  .- 	..: 	. 

NET. liée. Die. Janv. lié.v. man Avril Mai Juin 
Yi 

 .Papeete 	 Départ, , 'Vendredi. . 4 .. 2 .. ao .. 27 . 24 241  .. 21 	, .. 19 .. 16 . 1.4, 
• Raiatea 	 Départ. Samedi .. . • • 5 .. 3 .. 31 .. 28 25 .. 25 .. 22 .. 20 .. 17 .. ' fe ..1 

Dée. 1 
1,  Rarotonga. 	 Départ. Jeudi. . . . 1 29 .. 28 23 .. 23 .. 2 18 .. 15 ., . 13 .. 10 

1911 
Janv. Fit Mars 

' Rarotonga. 	 Départ. Mercredi. 11 .. 7 .. 4 .. L 1 29 .. 26 .. 21 21 .. 19 
Avril Mai Juin 

Aue/amui. 	 Merietie . Jeudi . ... 17 .. 15 .. 12 . 9 . 9 .. 6' , 	.. 4 .. 1 .. 29 : 21 .. 
Janv. Ur. Mars 

Wellington 	 Arrivée. Jeudi ..'.. 5 .. 2 ' 	2 30 .. 27 . 25 .. • 22 20 il' ' 	• 14 

Transfert 	pour Ddb. Janv. NY. Mans Man Avril Mai Juin Juillet' Août 1 	' "Sep 
Sydney. 	 Départ. Vendredi. 9 ' 	6 .. 3 3 31 28 . 26 .. '23 21 .. 18 2 1 15' 

Avril Mai t , 
— . Arrivée. mardi,. .. 13 .. 10 7 4 2 i 30 27 - ; 29 .. 151 

* Date de la localité (un jour de retard sur celle d'Australie!. 	± Vapeur des îles intermédiaires : Paillote ou antre vapeui;,. 
§ Voyage facultatif pouvant étre supprimé sans avis spécial. • 

Les vapeurs desservant Les îles internakliaires.teucheront fréquemment k-Aitutaki et Mangea et un peu moins fréquemment 
itiHuahine, IVI.auke et Min, 
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Service postal 
Marche des courriers pour l'Amérique et Mme et retour 

DÉPART TOUS LES 36 JOURS. 

SEO-OU-Ri DU PAQUEBOT A. 1:5A.Pr_IMTM 4 jOU- pis 

ALLER 
Durée moyenne du trajet 25 jours (i) 

PAPEETE 

oUriaim 

Bau FRANCISCO 

ÀRarfJiB 

2 novemb. 1910 14 novemb. 1910 18 novemb.1910 
8 décorai). 	20 décemb. 	24 décemb. 

13 janvier 1911 25 janvier 1911 29 janvier 1911 
18 février 	2 mars 	6 mars 
26 mars 	, 7 avril 	11 avril 
11e mai 	13 mai 	17 mai 
6 juin 	18 juin 	22 juin 

19 juillet 	31 juillet 	4 août 
22 août 	3 septembre 	7 septembre 
27 septembre 	9 octobre 	13 octobre 
2 novembre 	14 novembre 	18 novembre 
8 décembre . 20 décembre 	24 décembre 

NEW-YORK 

ARRIVÉE 

PARIS 

saarvia 
APPROXIMA■ 

Win 
■••••••••COMMIIMIMINI 

26 nov. 1910 
janv.1911 

6 fév. 
13 mars 
19 avril 
25 mai 
29 juin 
Il août 
14 sept. 
20 octob. 
25 nov. 
l er  janv.1912 

(i) Arrivés à New-York les courriers empruntent un des paquebots journellement en partance pour l'Europe et dont la traversée 
varie de 5 à 8 jours. 

(2) Les correspondances de France pour Tahiti partant chaque samedi par la voie du Havre, un écart maximum de 7 jours peut 
se produire à San Francisco, entre l'arrivée et le départ de l'envoi de la dernière semaine. 

Les envois, de Paris, des semaines précédentes, sont conservés à San Francisco jusqu'au départ du paquebot. 

NOTA. — Le présent tableau, dressé spécialement pour le transport de la poste, ne peut être appliqué au voyage des agents de 
l'Administration allant de France. à Tahiti, et vice-versa. Le tableau ci-après détermine les conditions de voyage des passagers. 

SERVICE DES PASSAGERS 

Départ de Papeete pour San Francisco et vice-versa tous les 36 jours. 

' PAPEETE 

Dinar 

2 novemb. 1910 
8 décembre 

13 janvier 1911 
18 février 
26 mars 
In mai 
6 juin 

19 juillet 
22 août 
2.7 septembre 

2 novembre 
8 décembre 

Sin Paume° 
Mue 

annivga 

14 novemb,-1910 
20 décemb. 
25 janvier 1911 
2 mars 
7 avril 

13 mai 
18 juin 
31 juillet 

3 septembre 
9 octobre 

14 novembre 
20 décembre 

NEW YORK 

Départ par paquebot 
français te jeudi 

à 40 heures du matin 

24 novemb. 1910 
29 décemb. 
2 février 1911 
9 mars 

20 avril 
25 mai 
29 juin 
10 août 
14 septembre 
19 octobre 
23 novembre 
28 décembre 

PARIS 

ARRIVÉE 
Arntoant.S.- 

2 déc. 1910 
6janv.1910 

10 février 
17 mars 
28 avril 

2 juin 
7 juillet 

18 août 
22 septemb. 
27 octobre 
lcr décemb. 
5 janv.1912 

PARIS ' 

DERNIER DÉPART 

Vendredi 

9 décemb. 1910 
13 janvier 1911 
24 février 
31 mars 
5 mai 
9 juin 

21 juillet 
25 août 
29 septembre 
8 novembre 
8 décembre 

NEW-YORK 

Anaivei 

Samedi 
eu. 

17 décemb.1910 
21 janvier 1911 
4 mars 
8 avril 

13 mai 
17 juin 
29 juillet 
2 septembre 
7 octobre 

li novembre 
16 décembre 

Sait Fa.Auelsco 

DÉPART 

28 décemb, 1910 
2 février 1911 

10 mars 
15 avril 
21 mai 
29 juin 
6 août 

11 septembre 
17 octobre 
22 novembre 
28 décembre 

P.6,PEETZ 
- 

*narres 

9 janv.1911 
14 février 

. 22 mars 
27 avril 
quia 

11 juillet 
18 août 
23 septemb. 
29 octobre 
4 décemb. 
9 janv.1912 

PAPEETE —. IMPRIMERIE DU 001TVERNEUENT 

RETOUR 

Trajet varlant de 25 à 82 jours (a) 

PARIS 

DERNIER DÉPART 

Vendredi 

9 décemb. 1910 
20 janvier 1911 
24 février 
31 mars 
5 mai 
9 juin 

21 juillet 
25 août 
29 septembre 
3 novembre 
8 décembre 

NEW-YORK 

Anarvins 

	..••■••■■1107.0, 	  

Sas Passeuse° 
	

PAPEETE 

	

DÉPART 	saamns 

Samedi 

17 décemb. 1910 
28 janvier 1911 
4 mirs 
8 avril 

13 mai 
17 juin 
29 juillet 
2 septembre 
7 octobre 

11 novembre 
16 décembre 

28 décemb, 1910 
2 février 1911 

10 mars 
15 avril 
21 mai 
29 juin 
6 »fit 

11 septembre 
17 octobre 
22 novembre 
28 décembre 

9janv.1911 
14 fév. 
22, mars 
27 avril 
2 tuin 

11 juillet 
18 août 
23 sept. 
29 octob. 
4 décorai). 
9 jany.1912 
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